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25
ANNIVERSAIRE

VOUS POURRIEZ GAGNER 
UNE CARTE-CADEAU DE 25 $ CHEZ 

               HOME HARDWARE

Pour marquer notre 25e anniversaire, un logo spécial a été soigneusement dissimulé dans 
Systèmes 24-7, et VOUS pourriez gagner une carte-cadeau de 25 $ chez Home Hardware ! 

Voici comment participer :

Célébrez les 25 ans de Systèmes 24-7 avec nous! 
Trouvez le logo anniversaire caché et GAGNEZ !

À partir du 1er janvier 2025, partez à la recherche du logo et vous pourriez être notre prochain gagnant. 
Prêt à célébrer avec nous ? Que l’aventure commence!

1 2 3Trouvez le logo anniversaire
Dès le 1er janvier 2025, notre 
logo 25 ans sera caché quelque 
part dans Systèmes 24-7. Soyez 
le premier à le trouver!

Réclamez votre prix
Repérez le logo, prenez une capture 
d’écran et envoyez-la à 
anniversary@systems24-7.com. La 
première personne à le signaler 
remportera une carte-cadeau de 25 $. 
Vous devez avoir complété 100 % de 
vos formations obligatoires pour 
recevoir votre prix.

Continuez la chasse
Une fois découvert, le logo sera 
déplacé chaque semaine à un 
nouvel endroit. Le concours se 
déroule tout au long de l’année, 
alors restez attentif et 
persévérant!

Oui ! 
Je veux vraiment 

gagner cette carte-cadeau 
de 25 $ chez 

Home Hardware !

Célébrez les 25 ans de Systèmes 24-7 avec nous! 
Trouvez le logo anniversaire caché et GAGNEZ !

Vous cherchez à motiver vos employés à 
terminer leur formation ? 
Ne manquez pas de leur présenter notre concours spécial pour 
célébrer le 25e anniversaire ! Chaque semaine, nous dissimulons 
notre logo anniversaire quelque part au sein de Systèmes 24-7. 
Le premier à repérer le logo, à faire une capture d'écran et à nous 
l'envoyer par courriel gagne une carte-cadeau de 25 $ chez Home 
Hardware ! La seule condition : avoir complété 100 % de sa formation 
! Une seule carte-cadeau est à gagner chaque semaine ! 

ALERTE CONCOURS !

Imprimez cette affiche et partagez-la avec vos employés ! Que la chasse commence !!

Tu cherches le 
logo du 25e 

anniversaire ?

Fièrement 100% Canadien

Cliquez pour agrandir

https://images.systems24-7.com//images/2025/Monthly%20Newsletters/07%20July%20newsletter/French/Resources/25th%20anniversary%20poster%20FR.pdf
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MISES À JOUR TECHNOLOGIQUES
AVIS

Questions de test aléatoires
Les tests sur Systèmes 24-7 intègrent maintenant une fonction de 
randomisation des questions, garantissant ainsi une version différente 
du test à chaque tentative. Rappel : la plateforme offre plusieurs 
options de personnalisation. Les administrateurs peuvent ajuster le 
seuil de réussite, choisir si l’utilisateur doit uniquement reprendre les 
questions échouées ou recommencer la formation depuis le début en 
cas d’échec. Consultez le guide d’administration pour plus de détails 
ou contactez-nous à support@systems24-7.com.

Test Final

ANNIVERSARY

Envie d’apparaître dans notre 
prochain bulletin? Dites-nous 

comment vous faites pour 
affronter la chaleur 

estivale !

Voici quelques ressources 
gratuites pour vous aider à 

rester au frais.

MISES À JOUR DU PROGRAMME DE
SÉCURITÉ/RH

RESSOURCES COMPLÉMENTAIRES

LORS DES JOURNÉES 
CHAUDES ET HUMIDES, 
BUVEZ DEUX VERRES 
D’EAU AU DÉBUT DE 
VOTRE QUART DE TRAVAIL. 
NOUS SOUHAITONS QUE 
TOUS NOS EMPLOYÉS 
SOIENT PRÊTS ET EN 
FORME POUR LE TRAVAIL.

SI VOUS RESSENTEZ :
• DES ÉTOURDISSEMENTS
• UN VERTIGE
• DES NAUSÉES
AVISEZ IMMÉDIATEMENT 
VOTRE SUPERVISEUR.

ATTENTION TRAVAILLEURS!

OPTIMISÉ PAR SYSTÈMES 24-7

Le stress dû à la chaleur ne dépend pas uniquement de la température ! Plusieurs facteurs contribuent au stress dû à la 
chaleur, et il est essentiel de comprendre que ces facteurs n'affectent pas tout le monde de la même façon. N’ignorez jamais 
les symptômes liés aux maladies causées par la chaleur.

L’humidité peut être tout aussi dangereuse, voire plus problématique que la température elle-même. Surveillez régulièrement 
l’indice humidex et adaptez votre travail en conséquence.

Effectuez des vérifications régulières pour 
vous assurer que les travailleurs :

• Boivent de l’eau et prennent des 
  pauses à l’ombre.

• Ne présentent pas de symptômes 
  liés à la chaleur.

...des pauses pour boire de l’eau dans des zones 
de récupération ombragées ou climatisées.

Encouragez les travailleurs à porter des vêtements qui sont...

RESPIRANTS
DE COULEUR CLAIRE

AMPLES

Soyez conscient que les vêtements de protection ou 
l'équipement de protection individuelle peuvent 
augmenter le risque de stress dû à la chaleur.

INCITER LES TRAVAILLEURS À BIEN S’HYDRATER

... en buvant de petites quantités d’eau avant d'avoir soif.

Pendant une activité modérée dans des conditions de chaleur 
modérée, les travailleurs devraient boire environ...

Presented by Systems24-7

Faible (30-37) • Afficher une alerte de chaleur
• Boire de l’eau

Moyen (38-39) • Réduire l’activité physique (ex. : rythme 
  plus lent, plus de pauses)
• Boire un verre d’eau toutes les 20 à 30  
  minutes

Modéré (40-41)
• Réduire davantage l’activité physique
• Assurer suffisamment de temps de temps 
  de repos/récupération
• Boire un verre d’eau toutes les 15 à 20 
  minutes

Élevé (42-46) • Réduire fortement l’activité physique
• Assurer suffisamment de temps de repos/  
  récupération
• Boire un verre d’eau toutes les 15 à 20 
  minutes

Extrême 
(47 et plus)

• Dangereux de poursuivre une activité 
  physique

mailto:support%40systems24-7.com?subject=
https://images.systems24-7.com//images/2025/Monthly%20Newsletters/07%20July%20newsletter/French/Resources/Drink%20Water%20FR.pdf
https://images.systems24-7.com//images/2025/Monthly%20Newsletters/07%20July%20newsletter/French/Resources/Protect%20Workers%20from%20Heat%20Stress%20FR_updated%202025.pdf
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MISES À JOUR DU PROGRAMME DE
SÉCURITÉ/RH

Trousses de conformité maintenant disponibles

Les trousses de conformité pour les clients des services de Sécurité sont maintenant disponibles. 
Connectez-vous à Systèmes 24-7 et cliquez sur Trousses de conformité pour lire les instructions.

Pour le programme de santé et sécurité, vous devez compléter toutes les missions pour maintenir votre lieu 
de travail conforme aux exigences.

Niveau de vigilance face aux risques

ARTICLE VEDETTE:

Avez-vous déjà remarqué quelque chose qui semblait dangereux, mais êtes simplement passé à côté ? 
Il pouvait s’agir d’un liquide renversé au sol, d’une ampoule grillée, ou encore d’une inspection pré-utilisation 
survolée plutôt que menée de manière méthodique en observant et notant réellement l’état des équipements. 
Sur le moment, cela peut sembler anodin, mais toutes ces micro-décisions contribuent à faire baisser le 
niveau de vigilance face aux risques sur le lieu de travail.  

Qu’est-ce que le niveau de vigilance face aux risques? Le niveau de vigilance face aux risques correspond à 
notre capacité à rester attentif aux dangers présents ou potentiels dans notre environnement de travail. 
Un faible niveau de vigilance se traduit par un excès de confiance ou un faux sentiment de sécurité, ce qui 
peut mener à ignorer ou minimiser les risques. 

Il est facile de voir diminuer notre niveau de vigilance face aux risques, surtout lorsque nos journées de travail 
se ressemblent. Nous nous installons dans une routine, la familiarité prend le dessus, et nous cessons parfois 
de porter un regard critique sur nos actions ou notre environnement. Il vous est peut-être arrivé de passer en 
« pilote automatique » en réalisant une tâche simple, comme enfiler vos chaussures. Et, sans vraiment faire 
attention à ce qui vous entourait, vous n’avez pas vu la peau de banane au sol, ce qui a provoqué une 
glissade et une chute. Une baisse de vigilance peut s’installer progressivement, sans bruit, et si elle n’est pas 
corrigée, elle peut conduire à un incident, une blessure, voire un accident mortel. 

ATTENTION !Zone de relâchement du niveau de vigilance en vue

Ne laissez pas le niveau de vigilance face aux risques 
diminuer dans votre environnement de travail. 
Déconstruisez l’idée selon laquelle l’expérience protège 
contre les erreurs, et assurez-vous que les responsables 
donnent l’exemple en matière de sécurité. Engagez 
régulièrement le dialogue avec vos équipes, échangez sur 
les risques, et consignez systématiquement les 
quasi-accidents. Ces événements sont autant d’occasions 
d’apprentissage pour éviter qu’ils ne se reproduisent et 
pour mieux protéger nos lieux de travail et nos 
collaborateurs.

https://demo.systems24-7.com
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Que faire lors d’une visite d’un inspecteur SST ?
12 novembre 2025 | 13 h à 14 h (HNE)

Un inspecteur se présente à votre entreprise. Êtes-vous prêt ? La première 
règle : ne pas paniquer. Mais que faut-il faire ensuite ? Quelles sont les 
meilleures pratiques ? Quelles informations faut-il fournir ? Et à quel 
moment risque-t-on d’en dire trop ?

Joignez-vous à nous pour découvrir comment bien réagir à une visite 
d’inspection, répondre aux demandes et comprendre les avis. Évitez le 
stress de dernière minute et préparez-vous efficacement !INSCRIVEZ-VOUS

WEBINAIRES À VENIR
Inscription GRATUITE aux webinaires mensuels (en anglais seulement).

Les places sont limitées. Inscrivez-vous dès maintenant!
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La prévention est votre meilleur extincteur: Prévention 
des incendies en milieu de travail
17 septembre 2025 | 13h00 – 14h00 HAE

Assurez la sécurité de votre milieu de travail en adoptant des stratégies 
proactives de prévention des incendies. Découvrez comment repérer les 
dangers potentiels, utiliser les extincteurs de manière appropriée et mettre 
en place un plan d’intervention d’urgence efficace. Participez à notre 
webinaire pour intégrer durablement la prévention des incendies dans 
votre culture organisationnelle de la santé et sécurité!INSCRIVEZ-VOUS

Journée “ Invitons nos jeunes au travail”
15 octobre 2025 | 13h00 – 14h00 HAE

Au Canada, la Journée « Invitons nos jeunes au travail» a lieu chaque 
année en novembre. Lors de cet événement, les élèves de 3e secondaire 
sont invités à découvrir un milieu professionnel pendant une journée, afin 
d’en apprendre davantage sur les carrières et le monde du travail.

Les employeurs souhaitant participer doivent considérer certains aspects 
essentiels pour assurer le succès, la sécurité et la conformité de cette 
journée. Votre entreprise y a-t-elle déjà pris part ou prévoit-elle de le faire 
en novembre prochain ? Partagez vos expériences et posez vos questions 
lors de notre discussion sur les meilleures pratiques pour rendre cet 
événement à la fois enrichissant et sécuritaire, tant pour les jeunes que 
pour les employeurs.

INSCRIVEZ-VOUS

LISTE DES WEBINAIRES 2025

L’ATELIER

https://events-na10.adobeconnect.com/content/connect/c1/1592330573/en/events/event/private/1591777260/1628451312/event_registration.html?sco-id=2920983313&_charset_=utf-8
https://www.systems24-7.com/webinars/webinar-schedule
https://www.systems24-7.com/webinars/webinar-schedule
https://events-na10.adobeconnect.com/content/connect/c1/1592330573/en/events/event/private/1591777260/1628451312/event_registration.html?sco-id=2920929623&_charset_=utf-8
https://www.systems24-7.com/webinars/webinar-schedule
https://events-na10.adobeconnect.com/content/connect/c1/1592330573/en/events/event/private/1591777260/1628451312/event_registration.html?sco-id=2920949022&_charset_=utf-8
https://www.systems24-7.com/webinars/webinar-schedule
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Lun      Mar      Mer        Jeu        Ven       Sam     Dim

www.systems24-7.com Facebook@systems247 LinkedIn@systems 24-7 Instagram@Dunk247 YouTube@Systems24-7

Mes objectifs du mois:

1.
2.
3.
4. Avez-vous suivi votre devise du mois ce mois-ci?

Le calendrier est rempli de conseils pour vous aider à vivre la devise du mois (         ). Cependant, n’hésitez pas à créer votre propre 
devise! Coloriez les bouteilles au fur et à mesure que vous buvez de l’eau tout au long de la journée (4 bouteilles = 8 verres d’eau). 
Avez-vous fait de l’exercice physique? Cochez la case appropriée.

Les jours en gris foncé indiquent que 
les bureaux de Dunk sont fermés ou un 
changement d’heures.

Votre devise du mois:
Laissez le soleil vous faire briller

Notes:31302928

27262524232221

20191817161514

13121110987

65432
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Notes:
Participez 
à un
karaoké.

Créez une 
liste de 
chansons
positives.

Faites don
d’aliments 
non
périssables 
à un refuge.

Notez les
événements 
que vous ne 
devez pas 
oublier.

Vous avez de 
la difficulté 
à boire de 
l’eau? Prenez 
une gorgée 
chaque fois 
que vous 
vérifiez votre 
téléphone.

Inscrivez vos 
objectifs du 
mois.

Inscrivez vos 
objectifs du 
mois.

Terminez 
tous vos 
objectifs du 
mois !

Faites de 
l’exercice 
dans la 
piscine.

Prenez un
égoportrait 
et dites une 
chose que 
vous aimez.

Ne prenez 
pas les 
problèmes 
des autres 
sur vos 
épaules.

Ne prenez 
pas les 
problèmes 
des autres 
sur vos 
épaules.

Nettoyez 
votre espace 
de travail.

Apprenez 
quelque 
chose de 
nouveau.

Dégustez une
pâtisserie 
faite maison.

Étirez-vous 
dès votre 
réveil.

Faites la 
grasse
matinée 
sans
culpabilité.

Regardez le 
coucher de 
soleil.

Essayez de 
faire 10 
jumping jacks 
au moins 3 
fois
aujourd’hui.

Créez un 
tableau de 
motivation.

Découvrez 
un nouveau 
sentier 
(selon la 
température).

Renouez 
avec un vieil 
ami.

Cliquez ici pour télécharger l’activité

CANADA : JEU DE L'OBSERVATION
Entourez ou coloriez le bon nombre de symboles canadiens manquants ci-dessous.
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2025 EN COULEURS & 

INTERACTIF
Télécharger

Lun      Mar      Mer        Jeu        Ven       Sam     Dim

www.systems24-7.com Facebook@systems247 LinkedIn@systems 24-7 Instagram@Dunk247 YouTube@Systems24-7

Mes objectifs du mois:

1.
2.
3.
4. Avez-vous suivi votre devise du mois ce mois-ci?

Le calendrier est rempli de conseils pour vous aider à vivre la devise du mois (         ). Cependant, n’hésitez pas à créer votre propre 
devise! Coloriez les bouteilles au fur et à mesure que vous buvez de l’eau tout au long de la journée (4 bouteilles = 8 verres d’eau). 
Avez-vous fait de l’exercice physique? Cochez la case appropriée.

Les jours en gris foncé indiquent que 
les bureaux de Dunk sont fermés ou un 
changement d’heures.

Votre devise du mois:
Laissez le soleil vous faire briller

Notes:31302928

27262524232221

20191817161514

13121110987

65432
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1Notes:
Participez 
à un
karaoké.

Créez une 
liste de 
chansons
positives.

Faites don
d’aliments 
non
périssables 
à un refuge.

Notez les
événements 
que vous ne 
devez pas 
oublier.

Vous avez de 
la difficulté 
à boire de 
l’eau? Prenez 
une gorgée 
chaque fois 
que vous 
vérifiez votre 
téléphone.

Inscrivez vos 
objectifs du 
mois.

Inscrivez vos 
objectifs du 
mois.

Terminez 
tous vos 
objectifs du 
mois !

Faites de 
l’exercice 
dans la 
piscine.

Prenez un
égoportrait 
et dites une 
chose que 
vous aimez.

Ne prenez 
pas les 
problèmes 
des autres 
sur vos 
épaules.

Ne prenez 
pas les 
problèmes 
des autres 
sur vos 
épaules.

Nettoyez 
votre espace 
de travail.

Apprenez 
quelque 
chose de 
nouveau.

Dégustez une
pâtisserie 
faite maison.

Étirez-vous 
dès votre 
réveil.

Faites la 
grasse
matinée 
sans
culpabilité.

Regardez le 
coucher de 
soleil.

Essayez de 
faire 10 
jumping jacks 
au moins 3 
fois
aujourd’hui.

Créez un 
tableau de 
motivation.

Découvrez 
un nouveau 
sentier 
(selon la 
température).

Renouez 
avec un vieil 
ami.

Une version plus large de cette activité est disponible à la page 19

CANADA : JEU DE L'OBSERVATION
Entourez ou coloriez le bon nombre de symboles canadiens manquants ci-dessous.
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2025 EN NOIR ET BLANC

(À IMPRIMER)
Télécharger

MISES À JOUR DU PROGRAMME
MIEUX-ÊTRE

Intégrer le mieux-être au quotidien peut prendre un certain temps. Apprendre de nouvelles habitudes 
demande du travail! Chaque année, Dunk & Associés publie un calendrier mieux-être rempli d’activités 
et de conseils pour vous aider à vivre la devise du mois. Chaque mois est différent et inclut des défis 
amusants pour vous aider à intégrer le mieux-être au travail et atteindre l’équilibre travail-vie personnelle.

CALENDRIERS MIEUX-ÊTRE 2025
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VOS RESSOURCES GRATUITES DU MOIS

Cliquez sur 
chaque image pour 

l’agrandir et la 
télécharger

Qu’est-ce que 
le niveau de 

vigilance face 
aux risques?

Guide de 
sécurité 
nautique

10 étapes 
pour tondre 

la pelouse en 
toute sécurité

POUR TONDRE LA PELOUSE EN TOUTE SÉCURITÉ

Portez des chaussures appropriées.
• Ne portez pas de sandales ou de tongs. 

Soyez conscient des changements d'élévation. 
Utilisez une tondeuse poussée dans les pentes.
• Ne prenez pas de risque ! Les tondeuses poussées 
   permettent un meilleur contrôle dans les pentes.

Retirez la bougie d'allumage avant 
d'effectuer tout entretien.
• Vous éviterez ainsi tout démarrage 
   accidentel.

Ramassez les débris avant de tondre.
• Pensez aux pierres, bâtons, jouets, etc. 
• Une tondeuse peut projeter des objets 
   dans n'importe quelle direction.

Poussez toujours la tondeuse vers l’avant, ne la tirez pas 
vers vous.
• Si vous glissez en tirant vers l'arrière, vous pourriez vous 
   retrouver sous les lames. 

Ne laissez pas les clés dans la 
tondeuse (le cas échéant). 
• Surtout si l'équipement est à 
   proximité du public ou des enfants.

Portez l’ÉPI.
• Portez une protection des yeux et 
   des oreilles.

Soyez conscient de votre environnement 
et des personnes à proximité.
• Pensez aux enfants, aux animaux 
   domestiques, aux clients, aux voisins, etc. 

Arrêtez les lames avant de traverser une entrée, 
un trottoir ou une route en gravier. 
• Le gravier peut devenir un projectile.

Maintenez toutes les parties du corps éloignées des lames. 
• Effectuez les ajustements une fois que la tondeuse est 
   immobilisée. Ne prenez pas de risque !

Optimisé par Systèmes 24-7

10 ÉTAPES 

AVANT DE VOUS LANCER SUR LES FLOTS

Guide de sécurité 

NAUTIQUE
Avant de partir en bateau, peu importe le bateau, il est important 
de se préparer pour une excursion en toute sécurité.

6 règles simples que 
vous devez suivre pour 
assurer votre sécurité. 

Consultez les règlements de votre 
province/municipalité avant de partir. Si un 
permis est requis, n’oubliez pas de
l’apporter !

Les responsabilités du capitaine 
Le capitaine (la personne qui conduit le bateau) est 
responsable de la sécurité de toutes les personnes 
à bord et de la conduite sécuritaire du bateau. 
Respectez les limites de votre embarcation et soyez 
responsable.

La communication 
Apportez deux systèmes de communication 
étanches qui permettront aux secours de vous 
localiser si vous deviez vous retrouver dans « l’eau 
chaude ».

Météo maritime 
Sur l'eau, la météo peut être imprévisible. Consultez 
les prévisions météo marine locales avant de partir 
et prévoyez les changements possibles des condi-
tions nautiques.

L’alcool et le nautisme 
À éviter à tout prix - Les choses peuvent changer 
rapidement sur l'eau et vous devez toujours être 
alerte et vigilant.

Portez votre gilet de 
sauvetage 
Les bateaux, en particulier ceux 
qui font moins de 6 m de 
longueur, peuvent couler très 
rapidement. Un gilet de 
sauvetage peut sauver votre vie, 
mais seulement si vous le 
portez.

Présenté par Systèmes 24-7

Trousse de 
premiers soins 
Il est important d’avoir à bord une trousse de 
premiers soins bien garnie contenant des articles 
convenant aux situations médicales plus graves.

En général, il existe 

www.systems24-7.com

Le niveau de vigilance face aux risques correspond à notre capacité à rester attentif aux dangers 
présents ou potentiels dans notre environnement de travail. Un faible niveau de vigilance se traduit par 
un excès de confiance ou un faux sentiment de sécurité, ce qui peut mener à ignorer ou minimiser les 
risques. 

Il n’y a souvent pas une seule cause, mais plutôt un ensemble de 
facteurs qui, combinés, peuvent entraîner une perte de vigilance en 
matière de sécurité, notamment, prise de raccourcis pour aller plus 
vite, contournement des règles de sécurité, absence de réactions ou 
de suivis face aux situations dangereuses, habitudes installées dans 
une routine quotidienne.

Pourquoi le niveau de vigilance peut-il baisser ?

• L’accomplissement de tâches répétitives sans 
  remise en question
• Le sentiment de sécurité lié à une routine bien 
  connue

Au niveau individuel, un faible niveau de vigilance peut être dû à :

• La croyance erronée que la sécurité ne nécessite qu’une action ponctuelle
• Une attention plus forte portée à la productivité ou aux coûts qu’au respect des pratiques 
  sécuritaires

Au niveau organisationnel, cela peut provenir de :

• Changez les habitudes !
  • Exemple : Invitez différents membres du comité santé-sécurité à réaliser les inspections mensuelles 
    à tour de rôle. Faites participer d’autres collègues. Un regard neuf permet de repérer de nouveaux 
    risques.
• Recentrez les efforts sur la sécurité.
  • Exemple : Révisez les formations existantes et complétez-les si nécessaire. Demandez aux 
    travailleurs ce qu’ils aimeraient voir abordé en matière de prévention?
• Contribuez activement à la culture de sécurité (Système de Responsabilité Interne - SRI).
  • Exemple : Si vous observez une situation dangereuse, signalez-la. Si vous avez une idée pour 
    améliorer la sécurité d’une tâche, partagez-la. Chaque contribution compte. 

Comment maintenir un bon niveau de vigilance face aux risques ?

ATTENTION !Zone de relâchement du niveau de vigilance en vue
Cette baisse de vigilance peut survenir chez les individus comme au sein de 
l’organisation.

• Le mode « pilote automatique », où l’on agit 
  sans être pleinement concentré
• L’absence d’incidents pendant une longue 
  période, qui donne l’illusion de sécurité

Le stress et l’épuisement professionnel peuvent avoir un impact majeur sur votre santé physique et mentale ainsi 
que sur vos performances au travail. Si vous vous sentez submergé·e ou perdu·e face à ces difficultés, sachez 
que vous n’êtes pas seul·e. Reconnaître les signes de stress et adopter des méthodes efficaces de gestion sont 
essentiels pour préserver votre bien-être et favoriser un environnement de travail sain et productif.

• Stress: Réaction naturelle du corps face à une 
  situation perçue comme difficile ou menaçante. Les 
  symptômes courants sont : fatigue, maux de tête, 
  tensions musculaires, irritabilité, difficultés de 
  concentration, oublis fréquents, accélération du rythme 
  cardiaque et troubles du sommeil. 

• Épuisement professionnel (burnout) : État 
  d’épuisement émotionnel, mental et physique résultant 
  d’un stress prolongé. Il se manifeste par du cynisme, 
  du détachement, une perte de motivation, des 
  symptômes physiques récurrents (douleurs, troubles 
  digestifs) et un sentiment d’aliénation.

Reconnaître les signes

• Identifiez les causes : Analysez les facteurs qui contribuent à votre épuisement, comme des objectifs mal 
  définis, une surcharge de travail, ou un manque de reconnaissance et de soutien. Comprendre ces causes vous 
  aidera à trouver des solutions adaptées.

• Communiquez ouvertement : Discutez en toute confiance avec votre supérieur·e pour partager vos difficultés, 
  envisager des mesures d’accommodement possibles et assurer un suivi de votre bien-être.

• Faites des pauses régulières et prenez vos congés : Accordez-vous des moments pour vous détacher du 
  travail, vous reposer et recharger vos batteries.

• Préservez l’équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle : Apprenez à poser des limites claires 
  concernant vos heures de travail, vos pauses et votre disponibilité afin de préserver votre santé globale.

Plan d’action

www.systems24-7.com

Stratégies complémentaires de gestion du stress

Si les sources de stress sont parfois inévitables, vous pouvez maîtriser votre manière d’y faire face. Veillez à 
adopter une bonne hygiène de vie : un sommeil réparateur, une alimentation équilibrée, une hydratation 
suffisante, une activité physique régulière, et des loisirs qui vous apportent du plaisir et de la détente.
Prendre soin de vous dès les premiers signes d’épuisement vous permettra de retrouver votre équilibre, votre 
énergie et votre motivation.

Que faire en 
cas 

d’épuisement 
professionnel

https://images.systems24-7.com//images/2025/Monthly%20Newsletters/07%20July%20newsletter/French/Resources/2025%20Wellness%20Calendar%20FR.pdf
https://images.systems24-7.com//images/2025/Monthly%20Newsletters/07%20July%20newsletter/French/Resources/2025%20Wellness%20Calendar%20FR.pdf
https://images.systems24-7.com//images/2025/Monthly%20Newsletters/07%20July%20newsletter/French/Resources/2025%20Wellness%20Calendar%20FR%20Print%20Friendly.pdf
https://images.systems24-7.com//images/2025/Monthly%20Newsletters/07%20July%20newsletter/French/Resources/2025%20Wellness%20Calendar%20FR%20Print%20Friendly.pdf
https://images.systems24-7.com//images/2025/Monthly%20Newsletters/07%20July%20newsletter/French/Resources/10%20steps%20to%20safe%20lawn%20mowing%20poster%20FR.pdf
https://images.systems24-7.com//images/2025/Monthly%20Newsletters/07%20July%20newsletter/French/Resources/Boating%20SafetyFR.pdf
https://images.systems24-7.com//images/2025/Monthly%20Newsletters/07%20July%20newsletter/French/Resources/Complacency%20Safety%20Talk%20FR.pdf
https://images.systems24-7.com//images/2025/Monthly%20Newsletters/07%20July%20newsletter/French/Resources/What%20to%20Do%20When%20Feeling%20Burnout%20at%20Work%20HR%20Talk%20FR.pdf
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Dunk & Associés continue de surveiller les modifications législatives et de mettre à jour le contenu du 
programme et des modules de formation afin d’assurer la conformité. Pour consulter le sommaire des 
récentes mises à jour législatives, cliquez ici.

Cliquez pour passer directement à une province en particulier.
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Loi sur la SST de l’Alberta – Perturbation de la scène 
après un incident

Jusqu’à récemment, la Loi sur la santé et la sécurité au 
travail (SST) permettait à une personne de perturber ou 
d’effectuer des travaux sur les lieux des types 
d’incidents suivants, à condition qu’aucune blessure ou 
maladie ne se soit produite :

• l’effondrement ou le renversement d’une grue, d’un 
   derrick ou d’un palan, et
• l’effondrement ou la défaillance de tout composant 
   d’un bâtiment ou d’une structure nécessaire à son 
   intégrité structurelle.

À compter d’avril 2025, cette disposition a été modifiée.
Avec effet immédiat, il est interdit à toute personne de 
perturber ou d’exécuter des travaux sur les lieux de ces 
incidents, qu’il y ait eu blessure ou non, à moins d’y être 
autorisé par un directeur ou une autre personne habilitée 
conformément à l’article 33(9) de la Loi sur la SST.

ALBERTA

Lorsqu’un des incidents suivants survient sur un lieu de 
travail ou en lien avec un lieu de travail, la scène ne doit 
pas être perturbée, sauf indication contraire d’un 
directeur, d’un agent de santé et sécurité au travail, ou 
d’un agent de police :

a) une blessure, une maladie ou un incident entraînant le 
    décès d’un travailleur,
b) une blessure, une maladie ou un incident pour lequel 
    il existe des raisons de croire que le travailleur a été 
    ou sera admis à l’hôpital au-delà des soins reçus en 
    salle d’urgence ou en clinique de soins d’urgence,
c) une explosion, un incendie ou une inondation 
    imprévue ou incontrôlée ayant causé ou risquant de 
    causer une blessure ou une maladie grave,
d) l’effondrement ou le renversement d’une grue, d’un 
    derrick ou d’un palan,
e) l’effondrement ou la défaillance de tout composant 
    d’un bâtiment ou d’une structure nécessaire à son 
    intégrité structurelle.

Veuillez vous assurer que vos politiques sont mises à 
jour pour refléter cette modification, et que les employés 
sont informés de leur responsabilité de sécuriser la 
scène après un incident.

Note : Si vous êtes un client « service complet » de Dunk 
& Associés, votre programme SST n’est pas affecté par 
ces changements législatifs.

ONTARIO

COLOMBIE - 
BRITANNIQUE

MANITOBA

NOUVEAU-BRUNSWICK
NOUVELLE-ÉCOSSE

ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD

ALBERTA

https://images.systems24-7.com//images/2025/Monthly%20Newsletters/07%20July%20newsletter/French/Resources/June%202025%20Legislation%20Updates%20FR.pdf
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Le projet de loi 11 reçoit la sanction royale – Billets médi-
caux

Les modifications suivantes entreront en vigueur à une date qui 
sera proclamée ultérieurement :

Une fois adopté, ce projet de loi modifiera la Loi sur les normes 
d’emploi existante afin d’empêcher les employeurs de 
demander des billets médicaux pour des absences de courte 
durée, entre autres mises à jour connexes.

Actuellement, la loi permet aux employeurs de demander une 
« preuve raisonnablement suffisante » qu’un employé est 
malade. Les modifications à la loi préciseront que les 
employeurs ne peuvent pas exiger, et que les employés ne sont 
pas tenus de fournir, un billet médical rédigé par un médecin, 
une infirmière praticienne ou une infirmière autorisée comme 
preuve qu’une absence de courte durée est liée à une maladie 
ou une blessure.

Les règlements préciseront combien de jours constitue une 
absence de courte durée et à quelle fréquence un employé peut 
s’absenter avant que son employeur puisse exiger un billet 
médical officiel.

Ces modifications devraient entrer en vigueur à l’automne 2025, 
mais aucune date précise n’a encore été fixée.

Nouvelles lignes directrices SST : Partie 7 – Rayonnement, 
G7.23(c)(iv) Norme pour les dispositifs laser dans les soins 
de santé

L’objectif de cette ligne directrice est de reconnaître que la 
norme CSA Z386-01, Utilisation sûre des lasers en soins de 
santé, a été remplacée par la norme CSA Z7001-24, 
Utilisation sécuritaire de dispositifs médicaux et chirurgicaux à 
base d’énergie en soins de santé.

Troubles musculosquelettiques liés au travail (TMSLT)

Le 25 avril 2025, le conseil d’administration de WorkSafeBC a 
approuvé des modifications aux politiques visant à clarifier et à 
regrouper les directives relatives à la détermination de l’origine 
professionnelle d’un TMSLT (trouble musculosquelettique lié au 
travail), lorsqu’il est envisagé comme une maladie 
professionnelle.

COLOMBIE-BRITANNIQUE

Cette nouvelle restriction concernant les 
demandes de billets médicaux ne s’appliquera 
qu’aux absences pour raisons de santé prises 
dans certaines « circonstances spécifiées » et 
sur une « base de courte durée », lesquelles 
seront définies dans des règlements à venir. 
Elle ne s’appliquera pas à la documentation 
médicale requise pour les absences de longue 
durée, les mesures d’adaptation médicales ou 
pour confirmer qu’un employé est apte à 
reprendre le travail après une blessure.

Si vous êtes client des Services de 
ressources humaines de Dunk & Associés, votre 
programme RH sera mis à jour pour refléter 
ces modifications, une fois qu’elles seront en 
vigueur.

Si votre lieu de travail utilise de l’équipement 
produisant des rayonnements, assurez-vous de 
connaître les nouvelles exigences.

Cliquez ici  pour plus d’informations.

Les politiques modifiées s’appliqueront à toutes 
les décisions rendues à compter du 14 juillet 
2025.

Consultez la politique complète ici.

SOMMAIRE DES RÉCENTES MISES À 
JOUR LÉGISLATIVES

https://www.worksafebc.com/en/resources/law-policy/board-of-directors-decisions/bod-2025-04-25-02-activity-related-soft-tissues-disorders?lang=en
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Manitoba sur la page 
suivante.
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Fonds excédentaires de la WCB

La Commission des accidents du travail du Manitoba 
redistribue des fonds excédentaires aux employeurs 
dont les primes financent le régime d’indemnisation des 
travailleurs.

La WCB retourne 122 millions de dollars en fonds 
excédentaires. Chaque employeur admissible recevra 
un crédit correspondant à 50 % de sa prime réelle de 
2024, qui sera appliqué à son compte.

Pour être admissible au crédit de remboursement, 
l’employeur doit avoir rempli ses obligations de 
déclaration des salaires pour 2024 et avoir payé une 
prime à la WCB pour cette même année.

MANITOBA

Les employeurs qui n’ont pas fait de déclaration des 
salaires 2024 ou qui n’avaient pas de prime à payer pour 
cette année ne sont pas admissibles. 

Toutefois, si un employeur soumet sa déclaration de 
2024 par la suite, la WCB traitera le crédit et l’appliquera 
à son compte.

Consultez l’information complète ici.

SOMMAIRE DES RÉCENTES MISES À 
JOUR LÉGISLATIVES

https://www.wcb.mb.ca/2025-surplus-distribution-faq/
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Projet de loi 29 : La Loi modifiant la 
Loi sur la sécurité et la santé au travail 
reçoit la sanction royale

Les modifications suivantes sont 
désormais en vigueur :

• Les objectifs de la Loi sont élargis afin 
   d’inclure la promotion d’un 
   environnement de travail 
   psychologiquement sécuritaire.
• Le travail dangereux est défini comme 
   un travail présentant un risque 
   imminent de blessure grave physique 
   ou à la santé, sans mesures de 
   contrôle raisonnables en place.
• Un employeur peut être tenu de mettre 
   en place un programme de 
   surveillance médicale si le 
   médecin-chef en santé au travail a des 
   raisons de croire qu’un travailleur a été 
   surexposé à une substance nocive.
• La période pendant laquelle les avis 
   d’amélioration et les avis d’arrêt de 
   travail doivent être affichés sur les 
   lieux de travail est prolongée. Les avis 
   peuvent également être transmis par 
   voie électronique.
• Un employeur qui doit effectuer une 
   évaluation des risques doit s’assurer 
   qu’elle soit réalisée par une personne 
   compétente.
• Le terme « accident » est remplacé par 
   « incident » dans toute la législation.
• Des pénalités administratives peuvent 
   être imposées si un incident grave n’est 
   pas signalé. Les amendes, définies 
   dans le Règlement sur les pénalités 
   administratives, varient de 1 000 $ à 
   5 000 $, selon le type et la fréquence 
   de l’infraction.

MANITOBA

Sécurité psychologique
La Loi définit un milieu de travail psychologiquement sécuritaire comme étant :
« un lieu de travail où le bien-être psychologique des travailleurs est favorisé et où 
des mesures actives sont prises pour prévenir tout préjudice — qu’il soit négligent, 
imprudent ou intentionnel — au bien-être psychologique des travailleurs. »

Les employeurs ont la responsabilité d’identifier et de gérer les risques liés à la 
sécurité psychologique auxquels les travailleurs peuvent être exposés.

Travail dangereux
La Loi précise que le travail dangereux correspond à une situation présentant 
un risque imminent de blessure grave, en l’absence de mesures de contrôle 
adéquates.

Les employeurs doivent s’assurer que les travailleurs comprennent cette définition 
et leur droit de refuser un travail dangereux.

Surveillance médicale
La surveillance médicale consiste à surveiller la santé des travailleurs par des tests 
ou examens médicaux (ex. : tests auditifs, spirométrie, tests sanguins pour le plomb 
ou autres substances, radiographies pulmonaires, etc.).

Le médecin-chef en santé au travail peut désormais ordonner à un employeur de 
mettre en œuvre un tel programme dans tout secteur, pas seulement dans 
l’industrie minière.

Affichage des avis d’amélioration et d’arrêt de travail
La personne visée par un avis (ex. : l’employeur) doit produire un rapport écrit des 
mesures prises ou à prendre pour corriger l’infraction.

En l’absence de comité ou de représentant SST, ce rapport doit être affiché 
pendant au moins 7 jours ou jusqu’à ce que l’avis ait été respecté, selon la plus 
longue de ces périodes.

Évaluations de risques par une personne compétente
Les évaluations des risques doivent être effectuées par une personne compétente, 
c’est-à-dire possédant les connaissances, l’expérience et la formation requises.

Mise à jour terminologique : Remplacer « accident » par « incident »
Assurez-vous que le terme « incident » est désormais utilisé dans vos politiques 
internes.

Signalement des incidents graves
Selon le Règlement sur la sécurité et la santé au travail, tout incident grave doit être 
signalé immédiatement et par le moyen de communication le plus rapide à la 
Direction de la sécurité et de la santé au travail.

Le non-respect de cette exigence peut entraîner une pénalité administrative.

Si vous êtes client des Services complets en santé et sécurité de Dunk & Associés, 
votre programme sera mis à jour pour refléter ces nouvelles exigences.

SOMMAIRE DES RÉCENTES MISES À 
JOUR LÉGISLATIVES
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Projet de loi 43 : La Loi modifiant le Code des droits 
de la personne reçoit la sanction royale

Les modifications suivantes sont maintenant en 
vigueur:

Le projet de loi 43, soit la Loi modifiant le Code des 
droits de la personne, ajoute l’« expression de genre 
» à la liste des caractéristiques protégées en vertu du 
Code des droits de la personne du Manitoba.

Avec l’adoption de ce projet de loi, le Manitoba se joint 
à la majorité des provinces canadiennes en 
reconnaissant l’expression de genre comme une 
caractéristique protégée.

MANITOBA

L’expression de genre désigne la manière dont une 
personne présente publiquement son genre, incluant, 
entre autres : le comportement et l’apparence extérieure, 
les vêtements, la coiffure, le maquillage, le langage 
corporel et la voix, le nom et les pronoms choisis.

Mettez à jour vos politiques internes en matière de 
diversité, d’inclusion et de droits de la personne afin d’y 
inclure l’expression de genre comme caractéristique 
protégée.

Communiquez clairement ces changements à 
l’ensemble de votre personnel.

Si vous êtes client des Services complets en ressources 
humaines de Dunk & Associés, votre programme RH a 
déjà été mis à jour pour intégrer ces modifications.

SOMMAIRE DES RÉCENTES MISES À 
JOUR LÉGISLATIVES
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Rapport de l’employeur en cas de blessure ou de 
maladie – Travail Sécuritaire NB

Travail Sécuritaire NB a mis à jour le formulaire de 
rapport de blessure ou de maladie de l’employeur.

Responsabilités liées au retour au travail
Travail Sécuritaire NB a révisé la Politique 21-413, qui 
encadre les obligations des employeurs en matière 
de retour au travail et de réintégration des travailleurs 
blessés.

La politique précise que le « travail convenable » peut 
être un poste existant ou un poste modifié en fonction 
des limitations du travailleur.

NOUVEAU-BRUNSWICK

Lorsque vous signalez une réclamation à Travail 
Sécuritaire NB, assurez-vous d’utiliser la version la plus 
récente de ce formulaire.

Si vous êtes client des Services complets en santé et 
sécurité de Dunk & Associés, ce formulaire a été mis à 
jour dans votre site de santé et sécurité, sous la 
Section 12.

À considérer lors de l’offre d’un travail convenable après 
un incident en milieu de travail : L’emploi occupé avant 
l’accident, les aptitudes et compétences du travailleur, 
le travail disponible, toute préoccupation en matière de 
sécurité, tant pour le travailleur que pour ses collègues.

Si vous êtes client des Services complets en santé et 
sécurité de Dunk & Associés, votre programme sera mis 
à jour pour refléter ces modifications.

https://www.travailsecuritairenb.ca/employeurs/votre-réclamation/votre-employé-a-été-blessé-au-travail-voici-ce-que-vous-devez-faire/
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Projet de loi 464 : Loi sur des milieux de travail plus 
solides pour la Nouvelle-Écosse – L’obligation de 
coopérer entre en vigueur le 15 juillet

La politique sur le retour au travail et l’obligation de 
coopérer établit des principes directeurs visant à aider 
la WCB à soutenir les travailleurs et les employeurs 
dans la compréhension de leurs rôles et responsabilités 
en matière de retour au travail rapide et sécuritaire.

Congé pour maladie de longue durée – en vigueur à 
compter du 19 juin 2025

Un employé comptant au moins 13 semaines de service 
a droit à un congé non payé pouvant aller jusqu’à 27 
semaines en vertu de la Loi sur les normes d’emploi, s’il 
est incapable d’exercer les fonctions de son poste en 
raison d’un problème médical grave.

NOUVELLE-ÉCOSSE

ONTARIO

Les employeurs et les travailleurs seront tenus de 
collaborer afin de favoriser le retour au travail. Cela 
signifie maintenir une communication continue tout au 
long du processus et proposer des tâches convenables 
au moment du retour en poste du travailleur. Le 
non-respect de ces exigences pourrait entraîner des 
sanctions pour l’employeur et/ou le travailleur.

Consultez les lignes directrices complètes de la WCB 
sur l’obligation de coopérer pour bien comprendre vos 
responsabilités. Mettez à jour vos politiques de retour au 
travail. Fournissez une formation aux travailleurs sur leurs 
responsabilités en matière de retour au travail.

Si vous êtes client des Services complets en santé et 
sécurité de Dunk & Associés, votre programme sera mis 
à jour pour refléter ces modifications.

À partir du 19 juin 2025, les employés admissibles 
peuvent prendre un congé non rémunéré de longue 
durée pour cause de maladie grave, jusqu’à 27 
semaines sur une période de 52 se-maines.

Pour une maladie de longue durée dépassant cette 
période, les employeurs ont toujours l’obligation 
d’accommodement en vertu de la légi-slation sur les 
droits de la personne.

Mettez à jour vos politiques internes sur les con-gés 
protégés afin d’y inclure ce nouveau congé. Informez les 
gestionnaires et employés de ce droit nouvellement en 
vigueur.

Si vous êtes client des Services complets en res-sources 
humaines de Dunk & Associés, votre programme RH a 
été mis à jour pour refléter ces modifications.

SOMMAIRE DES RÉCENTES MISES À 
JOUR LÉGISLATIVES

https://www.wcb.ns.ca/DutytoCooperate
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Loi sur la protection des travailleurs étrangers 
temporaires – Consultations publiques en cours

Jusqu’au 21 juillet 2025, l’Île-du-Prince-Édouard mène 
des consultations publiques sur la Loi sur la protection 
des travailleurs étrangers temporaires, notamment en 
ce qui concerne les exigences d’enregistrement des 
employeurs et les règlements sur les pénalités 
administratives.

La première phase de la mise en œuvre de la Loi est 
entrée en vigueur le 1er avril 2025, avec de nouvelles 
protections pour les travailleurs étrangers temporaires 
ainsi qu’une obligation de permis pour les recruteurs.

ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD

Consultez tous les détails ici, y compris la façon de 
soumettre vos commentaires

SOMMAIRE DES RÉCENTES MISES À 
JOUR LÉGISLATIVES

https://www.princeedwardisland.ca/fr/information/main-doeuvre-etudes-superieures-et-population/temporary-foreign-worker-protection-act-0
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